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I - Normes de référence 
 

A - Constitution de 1958 
 

- Article 25 
Une loi organique fixe la durée des pouvoirs de chaque assemblée, le nombre de ses membres, leur 

indemnité, les conditions d'éligibilité, le régime des inéligibilités et des incompatibilités. 
Elle fixe également les conditions dans lesquelles sont élues les personnes appelées à assurer, en cas de 

vacance du siège, le remplacement des députés ou des sénateurs jusqu'au renouvellement général ou partiel de 
l'assemblée à laquelle ils appartenaient ou leur remplacement temporaire en cas d'acceptation par eux de 
fonctions gouvernementales. 

Une commission indépendante, dont la loi fixe la composition et les règles d'organisation et de 
fonctionnement, se prononce par un avis public sur les projets de texte et propositions de loi délimitant les 
circonscriptions pour l'élection des députés ou modifiant la répartition des sièges de députés ou de sénateurs. 

 
 

A - Code électoral 
 
Livre Ier : Election des députés, des conseillers généraux et des conseillers municipaux 
Titre II : Dispositions spéciales à l'élection des députés 
Chapitre III : Conditions d'éligibilité et inéligibilités 
 

- Article L.O. 130 
Les individus dont la condamnation empêche temporairement l'inscription sur une liste électorale sont 

inéligibles pendant une période double de celle durant laquelle ils ne peuvent être inscrits sur la liste électorale. 
Sont en outre inéligibles : 
1° les individus privés par décision judiciaire de leur droit d'éligibilité, en application des lois qui 

autorisent cette privation; 
2° les personnes pourvues d'un conseil judiciaire. 
 

- Article L.O. 136 
Sera déchu de plein droit de la qualité de membre de l'Assemblée nationale celui dont l'inéligibilité se 

révélera après la proclamation des résultats et l'expiration du délai pendant lequel elle peut être contestée ou 
qui, pendant la durée de son mandat, se trouvera dans l'un des cas d'inéligibilité prévus par le présent code. 

La déchéance est constatée par le Conseil constitutionnel à la requête du bureau de l'Assemblée nationale ou 
du garde des sceaux, ministre de la Justice, ou, en outre, en cas de condamnation postérieure à l'élection, du 
ministère public près la juridiction qui a prononcé la condamnation. 
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B - Code pénal 
 
Livre Ier : Dispositions générales. 
Titre III : Des peines. 
Chapitre Ier : De la nature des peines. 
Section 1 : Des peines applicables aux personnes physiques. 
 

- Article 131-26 
L'interdiction des droits civiques, civils et de famille porte sur : 
1° Le droit de vote ; 
2° L'éligibilité ; 
3° Le droit d'exercer une fonction juridictionnelle ou d'être expert devant une juridiction, de représenter ou 

d'assister une partie devant la justice ; 
4° Le droit de témoigner en justice autrement que pour y faire de simples déclarations ; 
5° Le droit d'être tuteur ou curateur ; cette interdiction n'exclut pas le droit, après avis conforme du juge des 

tutelles, le conseil de famille entendu, d'être tuteur ou curateur de ses propres enfants. 
 
L'interdiction des droits civiques, civils et de famille ne peut excéder une durée de dix ans en cas de 

condamnation pour crime et une durée de cinq ans en cas de condamnation pour délit. 
La juridiction peut prononcer l'interdiction de tout ou partie de ces droits. 
L'interdiction du droit de vote ou l'inéligibilité prononcées en application du présent article emportent 

interdiction ou incapacité d'exercer une fonction publique. 
 
 
 
 

C - Code de procédure pénale 
 

Livre IV : De quelques procédures particulières. 
Titre XII : Des demandes présentées en vue d'être relevé des interdictions, déchéances, incapacités ou mesures 
de publication. 
 

- Article 702-1 
Modifié par Ordonnance 2000-912 2000-09-18 art. 4 JORF 21 septembre 2000 
Modifié par Loi n°2003-1119 du 26 novembre 2003 - art. 82 JORF 27 novembre 2003 

Toute personne frappée d'une interdiction, déchéance ou incapacité ou d'une mesure de publication 
quelconque résultant de plein droit d'une condamnation pénale ou prononcée dans le jugement de condamnation 
à titre de peine complémentaire peut demander à la juridiction qui a prononcé la condamnation ou, en cas de 
pluralité de condamnations, à la dernière juridiction qui a statué, de la relever, en tout ou partie, y compris en ce 
qui concerne la durée, de cette interdiction, déchéance ou incapacité. Si la condamnation a été prononcée par 
une cour d'assises, la juridiction compétente pour statuer sur la demande est la chambre de l'instruction dans le 
ressort de laquelle la cour d'assises a son siège. 

Lorsque la demande est relative à une déchéance, interdiction ou incapacité prononcée en application de 
l'article L. 626-6 du code de commerce, la juridiction ne peut accorder le relèvement que si l'intéressé a apporté 
une contribution suffisante au paiement du passif du débiteur. La juridiction peut accorder, dans les mêmes 
conditions, le relèvement des interdictions, déchéances et incapacités résultant des condamnations pour 
banqueroute prononcées en application des articles 126 à 149 de la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 sur le 
règlement judiciaire, la liquidation des biens, la faillite personnelle et les banqueroutes. 
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Sauf lorsqu'il s'agit d'une mesure résultant de plein droit d'une condamnation pénale, la demande ne 
peut être portée devant la juridiction compétente qu'à l'issue d'un délai de six mois après la décision 
initiale de condamnation. En cas de refus opposé à cette première demande, une autre demande ne peut être 
présentée que six mois après cette décision de refus. Il en est de même, éventuellement, des demandes 
ultérieures. En cas d'interdiction du territoire prononcée à titre de peine complémentaire à une peine 
d'emprisonnement, la première demande peut toutefois être portée devant la juridiction compétente avant 
l'expiration du délai de six mois en cas de remise en liberté. La demande doit être déposée au cours de 
l'exécution de la peine. 

Les dispositions du deuxième alinéa (1°) de l'article 131-6 du code pénal permettant de limiter la suspension 
du permis de conduire à la conduite en dehors de l'activité professionnelle sont applicables lorsque la demande 
de relèvement d'interdiction ou d'incapacité est relative à la peine de suspension du permis de conduire. 



6 

 

II - Jurisprudence 
 

- Décision n° 2001-15 D du 20 septembre 2001 
Déchéance de plein droit de Monsieur Louis-Ferdinand de ROCCA-SERRA de sa qualité 
de membre du Sénat 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 
Saisi le 4 septembre 2001 d'une requête de la Garde des sceaux, ministre de la justice, tendant à la 

constatation de la déchéance de plein droit de Monsieur Louis-Ferdinand de ROCCA SERRA de sa qualité de 
membre du Sénat ; 

Vu les articles L.O. 130, L.O. 136 et L.O. 296 du code électoral ; 
Vu le code pénal, notamment son article 131-26 ; 
Vu l'arrêt de la cour d'appel de Bastia, siégeant en matière correctionnelle, en date du 10 mai 2000 ; 
Vu l'arrêt de la Cour de cassation (chambre criminelle), en date du 30 mai 2001 ; 
Vu les observations de M. de ROCCA SERRA enregistrées au secrétariat général du Conseil constitutionnel 

le 14 septembre 2001 ; 
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ; 
Le rapporteur ayant été entendu ; 
1. Considérant qu'aux termes de l'article L.O. 296 du code électoral : " Nul ne peut être élu au Sénat s'il n'est 

âgé de trente-cinq ans révolus. Les autres conditions d'éligibilité et les inéligibilités sont les mêmes que pour 
l'élection à l'Assemblée nationale... " ; que selon l'article L.O. 136 du code électoral : " Sera déchu de plein 
droit de la qualité de membre de l'Assemblée nationale celui ... qui, pendant la durée de son mandat, se trouvera 
dans l'un des cas d'inéligibilité prévus par le présent code. La déchéance est constatée par le Conseil 
constitutionnel, à la requête du bureau de l'Assemblée nationale ou du Garde des sceaux, ministre de la justice, 
ou, en outre, en cas de condamnation postérieure à l'élection, du ministère public près la juridiction qui a 
prononcé la condamnation " ; 

2. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que, par arrêt susvisé de la cour d'appel de Bastia en date 
du 10 mai 2000, M. de ROCCA SERRA a été condamné à la peine d'un an d'emprisonnement avec sursis et 
cinquante mille francs d'amende, ainsi qu'à titre complémentaire et pour une durée de deux ans, à celle de 
l'interdiction de ses droits civiques et civils ; qu'à la suite de l'arrêt de la Cour de cassation en date du 30 mai 
2001, cette condamnation est devenue définitive, nonobstant l'exercice par M. de ROCCA SERRA de voies de 
droit tendant à obtenir le sursis à exécution de ladite décision, la révision du procès pénal, la grâce et le 
relèvement du condamné ; 

3. Considérant qu'en vertu de l'article 131-26 du code pénal l'interdiction des droits civiques emporte 
l'inéligibilité du condamné ; qu'en vertu de l'article L.O. 130 du code électoral, sont inéligibles les individus 
privés par décision judiciaire de leur droit d'éligibilité ; 

4. Considérant qu'il appartient, dès lors, au Conseil constitutionnel de constater, en application de l'article 
L.O. 136 du code électoral, la déchéance encourue de plein droit par M. de ROCCA SERRA de son mandat de 
sénateur de la Corse du Sud du fait de l'inéligibilité résultant de la condamnation définitivement prononcée à 
son encontre ; 

Déclare : 
Est constatée la déchéance de plein droit de Monsieur Louis-Ferdinand de ROCCA SERRA de sa qualité de 

membre du Sénat. 
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- Décision n° 2001-13 D du 16 janvier 2001 
Déchéance de plein droit de Monsieur Xavier DUGOIN de sa qualité de membre du 
Sénat 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 
Saisi le 9 janvier 2001 d'une requête de la Garde des sceaux, ministre de la justice, tendant à la constatation de 
la déchéance de plein droit de Monsieur Xavier DUGOIN ; 
Vu les articles L.O. 130, L.O. 136 et L.O. 296 du code électoral ; 
Vu le code pénal, notamment ses articles 131-26 et 432-17 ; 
Vu l'arrêt de la cour d'appel de Paris, siégeant en matière correctionnelle, en date du 5 novembre 1999 ; 
Vu l'arrêt de la Cour de cassation en date du 18 octobre 2000 ; 
Vu les pièces desquelles il résulte que communication de la saisine du garde des sceaux, ministre de la justice, a 
été faite à Monsieur DUGOIN, lequel n'a pas produit d'observations ; 
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ; 
Le rapporteur ayant été entendu ; 
1. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article L.O. 136 du code électoral : " Sera déchu de plein droit de 
la qualité de membre de l'Assemblée nationale celui... qui, pendant la durée de son mandat, se trouvera dans 
l'un des cas d'inéligibilité prévus par le présent code. La déchéance est constatée par le Conseil constitutionnel, 
à la requête du bureau de l'Assemblée nationale ou du Garde des sceaux, ministre de la justice, ou, en outre, en 
cas de condamnation postérieure à l'élection, du ministère public près la juridiction qui a prononcé la 
condamnation " ; 
2. Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article L.O. 296 du code électoral : " Nul ne peut être élu au 
Sénat s'il n'est âgé de trente-cinq ans révolus. Les autres conditions d'éligibilité et les inéligibilités sont les 
mêmes que pour l'élection à l'Assemblée nationale... " ; 
3. Considérant, enfin, qu'aux termes de l'article L.O. 130 du même code : " ... Sont en outre inéligibles : 1° Les 
individus privés par décision judiciaire de leur droit d'éligibilité, en application des lois qui autorisent cette 
privation... " ; 
4. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que Monsieur DUGOIN a été condamné par la cour d'appel de 
Paris le 5 novembre 1999 à la peine de dix-huit mois d'emprisonnement avec sursis, à une amende de cent mille 
francs et à la peine complémentaire de privation du droit d'éligibilité pour une durée de deux ans ; que cette 
décision est devenue définitive à la suite de l'arrêt de la Cour de cassation en date du 18 octobre 2000 rejetant le 
pourvoi qu'il avait formé contre l'arrêt susmentionné de la cour d'appel de Paris ; 
5. Considérant qu'il appartient, dès lors, au Conseil constitutionnel de constater, en application de l'article L.O. 
136 du code électoral, la déchéance de plein droit de son mandat de sénateur encourue par Monsieur DUGOIN 
du fait de l'inéligibilité résultant de la condamnation prononcée à son encontre ; 
Déclare : 
Est constatée la déchéance de plein droit de Monsieur Xavier DUGOIN de sa qualité de membre du Sénat. 
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- Décision n° 2000-12 D du 04 mai 2000 
Déchéance de plein droit de M. Jean-Jacques Weber de sa qualité de membre de 
l'Assemblée nationale 

Le Conseil constitutionnel, 
Saisi le 5 avril 2000 d'une requête du Garde des sceaux, ministre de la justice, tendant à la constatation de la 
déchéance de plein droit de Monsieur Jean-Jacques WEBER de sa qualité de membre de l'Assemblée nationale 
; 
Vu les articles L.O. 130 et L.O. 136 du code électoral ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l'arrêt de la cour d'appel de Colmar, siégeant en matière correctionnelle, en date du 11 février 1999 ; 
Vu l'arrêt de la Cour de cassation en date du 1er mars 2000 ; 
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ; 
Le rapporteur ayant été entendu ; 
1. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article L.O. 136 du code électoral : "Sera déchu de plein droit de 
la qualité de membre de l'Assemblée nationale celui... qui, pendant la durée de son mandat, se trouvera dans 
l'un des cas d'inéligibilité prévus par le présent code. La déchéance est constatée par le Conseil constitutionnel, 
à la requête du bureau de l'Assemblée nationale ou du Garde des sceaux, ministre de la justice, ou, en outre, en 
cas de condamnation postérieure à l'élection, du ministère public près la juridiction qui a prononcé la 
condamnation." ; 
2. Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article L.O. 130 du même code : "... Sont en outre inéligibles : 1° 
Les individus privés par décision judiciaire de leur droit d'éligibilité, en application des lois qui autorisent cette 
privation ; ...", et qu'en vertu de l'article 42 du code pénal applicable au moment des faits et de l'article 131-26 
du code pénal entré en vigueur le 1er mars 1994, l'interdiction des droits civiques, civils et de famille porte 
notamment sur le droit de vote et l'éligibilité ; 
3. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que M. WEBER a été condamné par la cour d'appel de Colmar 
le 11 février 1999 à la peine d'un an d'emprisonnement avec sursis, à la peine d'amende de 100 000 francs et à 
deux ans d'inéligibilité ; que cette décision est devenue définitive à la suite de l'arrêt de la Cour de cassation en 
date du 1er mars 2000 rejetant le pourvoi formé par M. WEBER contre l'arrêt susmentionné ; 
4. Considérant qu'il appartient, dès lors, au Conseil constitutionnel de constater, en application de l'article L.O. 
136 du code électoral, la déchéance de plein droit de son mandat de député encourue par M. WEBER du fait de 
l'inéligibilité résultant de la condamnation prononcée à son encontre ; 
Déclare : 
Est constatée la déchéance de plein droit de Monsieur Jean-Jacques WEBER de sa qualité de membre de 
l'Assemblée nationale. 
 



9 

 

- Décision n° 96-10 D du 05 septembre 1996 
Déchéance de plein droit de M. Bernard Tapie de sa qualité de membre de l'Assemblée 
nationale 

Le Conseil constitutionnel, 
Saisi le 11 juillet 1996 d'une requête du garde des sceaux, ministre de la justice, tendant à la constatation de 

la déchéance de plein droit de M. Bernard Tapie de sa qualité de membre de l'Assemblée nationale ; 
Vu les articles L. O. 136 et L. 202 du code électoral ; 
Vu la loi no 85-98 du 25 janvier 1985 modifiée relative au redressement et à la liquidation judiciaires des 

entreprises, et notamment l'article 194 ; 
Vu les jugements no RG 94.114986 du tribunal de commerce de Paris en date du 14 décembre 1994 ; 
Vu l'arrêt de la cour d'appel de Paris en date du 31 mars 1995 ; 
Vu l'arrêt de la Cour de cassation en date du 9 juillet 1996 ; 
Vu les observations produites par le garde des sceaux, ministre de la justice, enregistrées au secrétariat 

général du Conseil constitutionnel le 23 juillet, le 26 juillet, le 29 juillet et le 7 août 1996 ; 
Vu les observations produites pour M. Tapie enregistrées au secrétariat général du Conseil constitutionnel le 

22 juillet, le 5 août et le 3 septembre 1996 ; 
Vu l'avis du président de l'Assemblée nationale inséré au Journal officiel de la République française du 4 

septembre 1996 ; 
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ; 
Le rapporteur ayant été entendu ; 
1. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article L. 202 du code électoral : "Conformément à l'article 194 

de la loi no 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises sont 
inéligibles les personnes physiques à l'égard desquelles la liquidation judiciaire... a été prononcée. " ; 

2. Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article L.O. 136 du même code : "Sera déchu de plein droit 
de la qualité de membre de l'Assemblée nationale celui... qui, pendant la durée de son mandat, se trouvera dans 
l'un des cas d'inéligibilité prévus par le présent code. La déchéance est constatée par le Conseil constitutionnel, 
à la requête du bureau de l'Assemblée nationale ou du garde des sceaux, ministre de la justice, ou, en outre, en 
cas de condamnation postérieure à l'élection, du ministère public près la juridiction qui a prononcé la 
condamnation. " ; 

3. Considérant enfin qu'aux termes de l'article 194 de la loi du 25 janvier 1985 susvisée : "Le jugement qui 
prononce... la faillite personnelle, ... emporte l'incapacité d'exercer une fonction publique élective. L'incapacité 
s'applique également à toute personne physique à l'égard de laquelle la liquidation judiciaire a été prononcée. 
Elle prend effet de plein droit à compter de la notification qui en est faite à l'intéressé par l'autorité compétente. 
" ; 

4. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que la liquidation judiciaire de M. Tapie a été prononcée 
par jugement en date du 14 décembre 1994 du tribunal de commerce de Paris ; que, par arrêt en date du 31 mars 
1995, la cour d'appel de Paris a confirmé ledit jugement ; que cette dernière décision est devenue définitive à la 
suite de l'arrêt de la Cour de cassation en date du 9 juillet 1996 ; 

5. Considérant qu'il résulte également des pièces du dossier que la notification de l'incapacité d'exercer une 
fonction publique élective a été faite par le garde des sceaux, ministre de la justice, à M. Tapie le 24 juillet 1996 
; que, dans ces conditions, il appartient au Conseil constitutionnel de constater, en application de l'article L.O. 
136 du code électoral, la déchéance de plein droit de M. Tapie de son mandat de député à cette date, nonobstant 
la circonstance que, postérieurement à cette dernière, M. Tapie a adressé, le 2 septembre 1996, sa démission au 
président de l'Assemblée nationale, lequel en a pris acte par un avis publié au Journal officiel de la République 
française du 4 septembre 1996, 

Déclare : 
Article premier : 
Est constatée la déchéance de plein droit de M. Bernard Tapie de sa qualité de membre de l'Assemblée 

nationale. 
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- Décision n° 96-9 D du 12 juillet 1996 
Déchéance de plein droit de M. Pierre Lacour de sa qualité de membre du Sénat 

Le Conseil constitutionnel, 
Saisi le 6 juin 1996 d'une requête du garde des sceaux, ministre de la justice, tendant à la 

constatation de la déchéance de plein droit de M. Pierre Lacour ; 
Vu les articles L.O. 130, L.O. 136 et L.O. 296 du code électoral ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l'arrêt de la cour d'appel de Lyon, siégeant en matière correctionnelle, en date du 14 décembre 

1994 ; 
Vu l'arrêt de la Cour de cassation en date du 7 décembre 1995 ; 
Vu les pièces desquelles il résulte que communication de la saisine du garde des sceaux, ministre 

de la justice, a été faite à M. Lacour ; 
Vu les observations produites pour M. Lacour enregistrées au secrétariat général du Conseil 

constitutionnel le 12 juillet 1996 ; 
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ; 
Le rapporteur ayant été entendu ; 
1. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article L.O. 136 du code électoral : "Sera déchu de 

plein droit de la qualité de membre de l'Assemblée nationale celui... qui, pendant la durée de son 
mandat, se trouvera dans l'un des cas d'inéligibilité prévus par le présent code. La déchéance est 
constatée par le Conseil constitutionnel, à la requête du bureau de l'Assemblée nationale ou du garde 
des sceaux, ministre de la justice, ou, en outre, en cas de condamnation postérieure à l'élection, du 
ministère public près la juridiction qui a prononcé la condamnation " ; 

2. Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article L.O. 296 du code électoral : "Nul ne peut être 
élu au Sénat s'il n'est âgé de trente-cinq ans révolus. Les autres conditions d'éligibilité et les 
inéligibilités sont les mêmes que pour l'élection à l'Assemblée nationale... " ; 

3. Considérant, enfin, qu'aux termes de l'article L.O. 130 du même code : "... Sont en outre 
inéligibles : 1o Les individus privés par décision judiciaire de leur droit d'éligibilité, en application des 
lois qui autorisent cette privation ;... ", et qu'en vertu de l'article 42 du code pénal applicable au 
moment des faits et de l'article 131-26 du code pénal entré en vigueur le 1er mars 1994, l'interdiction 
des droits civiques, civils et de famille porte notamment sur le droit de vote et l'éligibilité ; 

4. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que M. Lacour a été condamné par la cour d'appel 
de Lyon le 14 décembre 1994 à la peine de trois années d'emprisonnement avec sursis, à une amende 
d'un million de francs et à l'interdiction, pour une durée de cinq ans, des droits civils, civiques et de 
famille et ainsi en particulier de l'éligibilité ; que cette décision est devenue définitive à la suite de 
l'arrêt de la Cour de cassation en date du 7 décembre 1995 ; que le Conseil constitutionnel a été saisi 
le 6 juin 1996 ; 

5. Considérant qu'il appartient, dès lors, au Conseil constitutionnel de constater, en application de 
l'article L.O. 136 du code électoral, la déchéance de plein droit de son mandat de sénateur encourue 
par M. Lacour du fait de l'inéligibilité résultant de la condamnation prononcée à son encontre, 

Déclare : 
Est constatée la déchéance de plein droit de M. Pierre Lacour de sa qualité de membre du Sénat. 
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